
La prospective financière est un outil essentiel dans le pilotage stratégique d’une collectivité 
territoriale, permettant d’anticiper les évolutions budgétaires et de planifier efficacement sur le 
long terme. Cet ouvrage s’adresse non seulement aux techniciens financiers, mais aussi aux élus 
locaux et aux différents services de la collectivité. Il met en lumière l’importance d’une approche 
collaborative où chaque acteur, des services aux décideurs politiques, joue un rôle clé.
Ancrée dans les principes de la comptabilité publique locale, la prospective financière a pris une 
importance accrue depuis les réformes de décentralisation des années 1980. Elle permet de fixer 
des objectifs clairs pour les années à venir en matière de dépenses de fonctionnement, d’inves-
tissement et de gestion de la dette.
Ce guide se distingue par sa double approche, à la fois théorique et pratique. Il démontre que la 
prospective financière ne se limite pas à une simple technique comptable, mais repose sur des 
bases solides ancrées dans les réalités économiques et financières locales. La réussite de cette 
démarche repose sur l’application d’une méthode rigoureuse, détaillant chaque étape clé pour 
assurer une projection fiable et durable.
Cet ouvrage explore en profondeur chaque phase nécessaire à l’élaboration d’une prospective 
financière efficace, en offrant des outils concrets et des exemples pratiques pour guider les col-
lectivités territoriales vers une gestion financière pérenne.

Matthieu Houser, ancien cadre territorial, est aujourd’hui maître de conférences à l’Université 
de Franche-Comté, en droit public. Spécialisé en finances locales, il intervient régulièrement 
sur les questions de fiscalité, dotations, péréquation ainsi que sur la gestion financière des 
collectivités territoriales.
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Introduction

La gestion financière des collectivités territoriales répond à une vision du ter-
ritoire. À cet égard, doivent être envisagés lors de la réflexion sur l’avenir de la 
collectivité, les investissements à réaliser dans les années qui viennent.

Cette démarche fondamentale implique une approche financière stratégique avec 
une vision à moyen terme de nombreux paramètres.

La prospective financière répond à cet objectif en cherchant à programmer dans 
le temps les investissements à réaliser en tenant compte des ressources, de 
l’endettement mais également de l’évolution des dépenses de fonctionnement 
ou encore de la fiscalité.

Pour parvenir à la réussite pleine et entière de cet exercice, les services financiers, 
directeurs généraux et élus locaux, doivent à la fois naviguer entre une connais-
sance théorique de l’environnement financier local mais également une utilisation 
fine des techniques de prospective financière.

Tel est l’objectif de cet ouvrage : apporter des clefs théoriques mais également des 
outils techniques pour réussir à créer une prospective pleinement opérationnelle, 
qui soit à la fois réaliste et vivante. 

Ainsi, la structuration des politiques publiques et des investissements pourra 
suivre et s’inspirer fortement de la prospective.

Cet ouvrage constitue le support pertinent pour appréhender la finalité mais éga-
lement la mise en œuvre d’une prospective au niveau d’une collectivité territoriale. 
À cet égard, il peut être utile à tout agent de la fonction publique travaillant en 
matière financière mais également aux élus locaux, qui souhaitent comprendre 
le fonctionnement d’une prospective et les enjeux.

La démarche retenue répond à ces objectifs avec : 
- �l’étude des aspects fondamentaux de l’analyse financière (partie 1) ;
- �les outils de l’analyse financière (partie 2) ;
- �les données macroéconomiques de la prospective financière (partie 3) ;
- �les prérequis de la prospective (partie 4) ;
- �le contenu de la prospective (partie 5) ;
- �l’emprunt et la trésorerie des collectivités territoriales (partie 6) ;
- �l’élaboration d’une prospective (partie 7).





Partie 1 
L’étude des aspects 

fondamentaux 
de l’analyse financière 
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    13

Depuis 1982, le secteur public local a profondément évolué. L’avènement d’une 
ère gestionnaire avec un endettement, une trésorerie, des impôts et taxes et des 
dépenses à prévoir a totalement modifié la direction d’une collectivité territoriale.

L’environnement financier et économique joue un rôle plus important que jamais, 
compte tenu de son impact rapide sur les budgets locaux.

La croissance économique, l’inflation, les taux d’intérêt, le taux de chômage ou 
encore le marché immobilier provoquent des conséquences financières immé-
diates sur les budgets locaux avec des ressources et des dépenses en hausse ou 
en baisse.

Apparaît ainsi la première difficulté de toute démarche de prospective finan-
cière : être capable de définir une trajectoire financière sur un mandat ou plus, 
en tenant compte de l’impact à très court terme des données macroéconomiques. 
L’analyse financière doit donc être toujours plus fine et vivante pour tenir compte 
des variations en cours de prospective.

L’impact de la conjoncture économique apparaît renforcé avec le système de 
ressources financières des collectivités, qui s’avère beaucoup plus sensible en 
2024 qu’au début des années 80, compte tenu de la nature des dépenses et des 
ressources. Cela explique la nécessité d’une actualisation régulière de la pros-
pective financière et le premier enseignement à retenir : la prospective définit 
un cap, elle n’est pas gravée dans le marbre.

Règle méthodologique	  
Il est nécessaire de conserver les historiques de prospectives et les hypothèses sur 
lesquelles elles ont été bâties à un moment donné. 

Plusieurs éléments expliquent l’impact très fort des données macroéconomiques 
sur les budgets locaux : 

- �la fiscalité des années 82-83 était principalement assise sur le foncier et la valeur 
locative. La situation s’avère différente aujourd’hui avec la prépondérance de la 
taxe sur la valeur ajoutée (TVA), la place prise par les droits de mutation à titre 
onéreux (DMTO) ou encore la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE), même si 
sa disparition a été annoncée et votée d’ici 2026 ;

- �les fonds de péréquation, conséquence indirecte des réformes fiscales de ces 
dernières années, compliquent la prévisibilité des ressources avec des situations 
dans lesquelles les collectivités sont soit prélevées, soit bénéficiaires, soit les 
deux en même temps. Parallèlement, les critères retenus évoluent régulière-
ment, modifiant là encore la prévisibilité des ressources ;
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14    Partie 1 – L’étude des aspects fondamentaux de l’analyse financière  

- �les dépenses des collectivités locales ont été profondément modifiées avec les 
différentes vagues de transferts de compétences : dépenses sociales des dépar-
tements, compétence développement économique et attractivité des régions 
ou encore gestion des nombreux équipements de proximité par le bloc local. 

C’est dans ce contexte mouvant que les collectivités sont amenées à prendre 
des décisions ayant un impact budgétaire et financier. Sans lister l’ensemble des 
décisions que doivent adopter les collectivités, notons la durée de l’emprunt, les 
taux de fiscalité, le moment de l’emprunt ou encore le volume des dépenses de 
fonctionnement et d’investissement. 

La démarche d’analyse financière a vocation à inscrire les décisions des collec-
tivités en fonction des enjeux globaux de la collectivité sur un temps moyen, 
généralement un mandat.

Ce constat démontre la nécessité d’aborder la démarche d’analyse financière dans 
une « logique vivante » et de l’actualiser régulièrement.

La gestion d’une collectivité territoriale entraîne inévitablement des conséquences 
sur sa situation financière. La mise en place d’une prospective permet de com-
prendre la capacité à assurer la gestion de plusieurs projets sur plusieurs années, 
afin d’éviter un arrêt de certains ou, pire, un défaut de paiement. Il s’agit d’une 
démarche quasiment obligatoire pour les collectivités au-delà de 10 000 habitants.

La mise en place d’une démarche de prospective financière, au-delà de la question 
financière, qui va nous occuper au sein de cet ouvrage, constitue une réponse qui 
peut être apportée à l’exigence de transparence des comptes publics.

Selon le deuxième alinéa de l’article 47-2 de la Constitution, « les comptes des 
administrations publiques sont réguliers et sincères. Ils donnent une image fidèle 
du résultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financière ».

L’analyse financière doit s’effectuer sur la base d’un retraitement des données 
comptables mais également en tenant compte des engagements financiers de 
la collectivité (emprunts, participation à des sociétés, garanties d’emprunt…).

Une démarche sincère doit être engagée avec une permanence des méthodes 
d’une année sur l’autre, la comptabilité des dépenses au coût historique des actifs 
ou encore le rattachement des charges et des produits à l’exercice.

Il convient également de limiter les risques dans l’étude du budget principal et 
les budgets annexes en éliminant les flux croisés.

Mais les défis demeurent considérables à l’heure de la raréfaction des ressources 
et à une période où les administrés exigent davantage de la personne publique.

Cette introduction est l’occasion de revenir sur les points suivants : 
- �le caractère central de la prospective dans la mise en œuvre des politiques 

publiques locales (chapitre I) ;
- �la relation entre la prospective et l’endettement local (chapitre II) ;
- �les points clefs de la méthodologie (chapitre III) ;
- �la logique pluriannuelle (chapitre IV) ;
- �les limites de la prospective (chapitre V) ;
- �le cadre comptable de la M57 (chapitre VI).
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Chapitre I 

Le caractère central de la prospective 
dans la mise en œuvre des politiques 

publiques locales

La prospective ne constitue pas qu’une approche technique du budget de la 
collectivité. Il s’agit d’un outil central que doit s’approprier l’ensemble des élus 
locaux, compte tenu de l’environnement financier incertain des collectivités (A). 
Par ailleurs, certaines décisions politiques financières doivent être adoptées en 
amont, impliquant la compréhension de celles-ci (B).

A - Un outil central dans un environnement incertain
La réflexion stratégique actuelle relative à l’élaboration d’une prospective finan-
cière s’avère d’autant plus importante, compte tenu des incertitudes actuelles, 
avec notamment : 

- �la réduction de la croissance et la diminution du levier fiscal ; sur ce premier point, 
on peut rappeler que, depuis 2010, le pouvoir fiscal, c’est-à-dire la possibilité de 
faire varier le ou les taux de fiscalité, s’est profondément réduit. Malgré tout, 
il demeure de réelles problématiques fiscales avec l’importance de la taxe fon-
cière ou encore la politique d’exonération fiscale. De plus, le choix du moment 
de la variation du taux de fiscalité constitue une question cruciale, avec deux 
grandes alternatives : 

- �augmenter fortement la fiscalité en début de mandat ;

- �étaler la hausse de fiscalité sur plusieurs années.
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B - Des décisions politiques impactantes financièrement
Dans le tableau ci-après, une lecture rapide laisse penser que les deux scéna-
rios sont identiques, alors que dans le choix n° 1, le rendement budgétaire sera 
beaucoup plus important, car le surplus budgétaire sera encaissé tous les ans 
par la collectivité. En revanche, une hausse élevée de la fiscalité constitue une 
décision politique parfois mal acceptée par les contribuables, d’où le choix d’éta-
ler l’augmentation de la fiscalité. Mais dans ce second cas, le rendement fiscal 
sera moindre.

Tableau 1 : Impact de la hausse des taux de fiscalité

Année N Année N + 1 Année N + 2 Année N + 3 Année N + 4

Choix n ° 1 5 % - - - -

Choix n° 2 1 % 1 % 1 % 1 % 1 %

D’autres éléments impactent la prospective, il s’agit :

- �du quasi-gel des dotations de l’État ; sur ce point, les dynamiques d’évolution de 
2 ou 3 % sont désormais réduites. Mais malgré tout, il y a des éléments impor-
tants qui peuvent faire varier les projections, comme la population, les parts 
de péréquation au sein des dotations ou encore, au niveau intercommunal, le 
coefficient d’intégration fiscale (CIF) ;

- �de la nécessité de participer à la péréquation horizontale pour les plus riches 
avec de nombreux dispositifs : fonds de péréquation des ressources intercom-
munales et communales (FPIC), fonds de solidarité de la Région Île-de-France 
(FSRIF), fonds de péréquation des droits de mutation à titre onéreux (DMTO)… ; 
les dispositifs de péréquation possèdent, dans la plupart des cas, de nombreux 
critères avec des conséquences financières importantes. 
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Chapitre II 

La relation entre la prospective 
et l’endettement local

L’endettement constitue une variable importante de toute prospective plurian-
nuelle. Le recours à l’endettement se construit progressivement. Dans cette 
logique, la relation avec les banques apparaît comme un maillon important (A). 
Il convient aussi de revenir sur l’importance du recours à l’emprunt au sein du 
secteur local (B).

A - La discussion avec les banques
Depuis 1982, différentes phases se sont succédé avec des problématiques parti-
culières (surendettement, crise de liquidités, remontée des taux, emprunts struc-
turés…). La relation bancaire doit être constante avec régulièrement des analyses 
de l’impact de l’encours de dette sur la situation financière de la collectivité.

Les prospectives financières constituent un excellent outil favorisant le dialogue 
avec les établissements bancaires et permettant une communication financière 
pertinente en direction de ses citoyens, des entreprises ou des autres partenaires 
du secteur public local.

Règle méthodologique	  
Régulièrement, les banques réalisent des analyses de la situation budgétaire d’une 
collectivité. Ces études peuvent servir d’élément de réflexion mais il convient de garder 

à l’esprit qu’elles peuvent être orientées de façon à favoriser la « vente » d’emprunts de la part 
des banques aux collectivités territoriales.
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B - L’importance du recours à l’emprunt

1. La place de l’endettement au sein du secteur local 
La dette occupe une place centrale dans l’analyse financière. Contrastant avec la 
conception allemande, elle est considérée en France comme un moyen de finan-
cement classique des collectivités locales. Malgré tout, l’encadrement de la dette 
locale a été tenté par l’État dans le cadre de la contractualisation mise en place 
par la loi du 22 janvier 2018. 

Dans la période actuelle (2023-2027), il n’y a pas d’encadrement, la limite juridique 
consiste pour les collectivités territoriales à respecter le principe d’équilibre. 

Règle méthodologique	  
Le choix du volume d’emprunt se résume à un arbitrage d’utilité par rapport au coût 
du projet au regard des attendus conditionné par la position dans laquelle se trouve la 

collectivité dans la maturité de son projet de développement. Chaque collectivité se situe dans 
une situation différente, d’où la nécessité d’un projet politique.

Des choix d’investissement doivent être opérés en fonction du montant et de 
la durée de l’emprunt. L’exemple ci-après illustre la possibilité pour une collecti-
vité de moduler tant le montant d’un emprunt que sa durée. Contrairement aux 
particuliers et entreprises, une collectivité peut emprunter sur des durées plus 
longues et parfois asseoir cette durée de remboursement sur la durée de vie 
d’un équipement.

Tableau 2 : Exemple d’une variation des montants et des durées d’emprunt

Montant de l’investissement 10 M€ 10 M€ 8 M€ 20 M€ 15 M€ 50 M€

Durée de l’emprunt 10 ans 20 ans 8 ans 30 ans 15 ans 30 ans

Toutes les hypothèses ci-avant peuvent être considérées comme crédibles.

Les collectivités possèdent toute latitude pour définir le montant et la durée de 
l’emprunt avec leur propre situation financière.

D’une collectivité à une autre, le mode de financement des investissements peut 
donc être fortement différent. Les différentes pistes sont représentées dans le 
schéma ci-après avec la possibilité de combiner les options de financement de la 
collectivité. Il apparaît très clairement dans cette illustration que la collectivité 
peut financer son projet de développement de différentes façons : la hausse de 
fiscalité, l’endettement, une contraction des dépenses de fonctionnement ou 
travailler sur un étalement de la dépense d’investissement : 
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